
qu'il ait eu l'obligeance de venir me félici- de la ligne de conduite que l'on se propose
ter lorsque je me suis prononcé. J'ai ob- de suivre. Or, Monsieur lOrateur, bien des
servé, ou j'ai cru observer, au contraire, opinions ont été émises à ce sujet. Le pre-
comme un sourire de satisfaction animer un mier ministre a fait voir, d'une manière
instant la figure de cet honorable député (M. très claire, qu'à son avis cette législa-
Sproule). Il avait passé par l'épreuve en tion est justifiable au point de vue admi-
1896 ; il avait été houspillé, tourné en ridi- nistratif et au point de yue légal. Le
cule, presque chassé de son parti, pour avoir chef de l'opposition (M. R. L. Borden), je le
osé énoncer ces mêmes opinions. Or il a pu, répète encore une fois, n'a rien dit de la
en silence, observer le député de Toronto- question au point de vue politique. Il ne
nord compléter son évolution et il me sem- plaide ni pour ni contre les écoles séparées.
blait presque l'entendre donner le signal et I dit simplement "Laissez la loi constitu-
commander à cet honorable député de suivre tionnelle suivre son cours
sa voie, comme il l'avait fait jusque-là. C'est
là la situation, telle qu'elle se présente au- l o député fai cette ti Je
jourd'hui. Je ne crois pas que ceux qui par- lue
tagent mes convictions sur cette question
puissent fonder grand espoir sur les chefs M. L. G. McCARTHY: Je crois que lho-
de l'un ou de l'autre parti politique. Je le norable député doit prendre la parole après
dis en toute sincérité et sans vouloir faire moi. Je pourrai obvier à cela.
de peine à personne. Les deux partis sem- M. LENNOX On a affirmé à plusieurs
blentsuivre la même ligne de conduite dans reprises que le chef de la gauche avait dé-
cet cir-constances. C'est pourquoi il est né- claré "Laissez la constitution suivre son
cessaire, en ces jours d'agitation, de bien se cours-. Je ne me rappelle pas qu'il se soit
rendre compte de cet état de choses. Il n'est servi de semblables expressions.
pas juste, il n'est pas légitime, de se former M. L. J. McCARTHY Il se peut que je
une opinion sans avoir considéré la ques- l'aie pas bien compris le chef de l'opposi-
tion sous tous les aspects. Je n'hésite pas tion mais il m'a paru que c'était là toute
à signaler ces faits à l'attention de la Cham- s
bre. Je me suis permis de le faire parce m n uren oce de au cnstittio-
que le chef de l'opposition à insinué que M. Le premier ministre s'y était placé, et la
Dalton McCarthy avait été installé,-je crois
que c'est le mot dont il s'est servi.- par le fficulté pour moi, c'est de ne pouvoir trou-
premier ministre, dans la province de l'On- ter de plce sur cer ducpremie minis-
tario. J'ai fait voir que M. Dalton McCar- e, non plus que sur celui e
thy professait ces opinions bien avant 1896. l'honon pu deurscquesurtcel de
Il n'était pas nécessaire de vous montrer Monk). Chacun de ces trois messieurs a
ou, du moins, je ne m'efforcerai pas de vous
montrer,-car je crois qu'actuellement le eimé unest pnion difrn sur la que-
pays en est bien convaincu,-que les convic- ton constitutinee auoint d vue,
tions de M. Dalton McCarthv étaient de bon nou so plnmnèautos àorégle
aloi, Il n'est pas nécessaire de réfuter, du
moins dans la province de l'Ontario, ni jugerons à propos, et suivant les exigences
même, à mon avis, dans aucune autre pro- et l'équité du cas. Sous ce rapport, je par-
vince du Canada, l'isinuation faite par l'ho-de l'Intérieur (M.
norable député de Beauharnois (M. Berge- sirton jioque a la dcrt de
ron), que 'M. McCarthy avait agi par dépit, sir Jh vo Poàlaui e et a-
ou sous l'effet du désappointement de n'avoir repas été nommé ministre de la Justice. D'a-l'opinion qu'àpas té nmmé inisre e laJustce. 'a-l'époqueaculenssrislbesdfieprès ce que j'ai dit, il semble clair que nous
devons aborder l'étude de cette question ce que nous jugerions opportun et bon. C'est
avec la connaissance de ce quil Monsieur l'Orateur, mon opinion, et je

cocdemnaissac dcaé qui s't pa suis prêt à la défendre. Le texte de loi enprécédemment, J'ai déclaré, dès qu'il m'a lgfrn s 'ced
été possible de prendre la parole, que j'étais vertu duquel nous
Irrévocablement opposé à l'adoption des ar- mérique britannique du Nord de 1871,
ticles du bill relatifs à l'instruction publique; que l'on appelle communément l'acte confir-
j'irai plus loin, et je dirai que je suis irré- matif. Voici ce qu'il dit
vocablement opposé à ce que notre Parle- n sera loisible au parlement canadien, en
ment légifère d'une manière restrictive quel- temps opportun, d'établir de nouvelles provin-
conque sur cette question de l'instruction cea dans tout territoire formant alors partie duCanada, mais non compris d'ans une de ses pro-publique, à l'encontre des droits de ces pro- vinces, et il lui sera loisible, lors dudit eta-
vinces à la veille d'être organisées. Je suiS blissement, de pourvoir à la constitution et au
prêt à m'avancer, et je pense pouvoir dé- gouvernement de toute telle province et à l'a-
montrer qu'il est nécessaire d'insérer. dans daption de lois, pour le maintien de la paix, de
le projet de loi, une disposition à cet effet ;l'ordre, ainsi que pour le bon gouvernement dl
autrement vous vous apercevrez que, bon cette province et sa représentation dans ledit
gré mal gré, les écoles séparées se trouve- parlement.
ront légalisées : c'est pourquoi je dis qu'il Vous ne trouvez là aucune expression res-est nécessaire de faire une déclaration nette triative. On nous dit que nous pouvons vir-
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